
Burundi. Lancement de la campagne mondiale en faveur de Germain Rukuki

    Amnesty International, 20 novembre 2020  Amnesty International met en lumiÃ¨re le cas de Germain Rukuki dans sa
campagne phare annuelle dâ€™Ã©criture de lettres  Les autoritÃ©s burundaises doivent annuler la dÃ©claration de culpabilitÃ© du
dÃ©fenseur des droits humains Germain Rukuki et le libÃ©rer immÃ©diatement et sans condition, a dÃ©clarÃ© Amnesty
International le 20Â novembre 2020, Ã  lâ€™occasion du lancement de sa campagne annuelle dâ€™Ã©criture de lettres, Ã‰crire pour
les droits.  
  Â«Â Germain Rukuki est dÃ©tenu depuis plus de trois ans pour des accusations forgÃ©es de toutes piÃ¨ces. Pendant cette
pÃ©riode, il nâ€™a pas vu sa famille et nâ€™a pas pu rencontrer son plus jeune fils, qui est nÃ© aprÃ¨s son arrestation. Germain
Rukuki paie le prix de son travail en faveur des droits humains dans un pays oÃ¹ le gouvernement et le parti au pouvoir
ne tolÃ¨rent toujours aucune dissidenceÂ Â», a dÃ©clarÃ© Deprose Muchena, directeur rÃ©gional pour lâ€™Afrique de lâ€™Est et
lâ€™Afrique australe Ã  Amnesty International.  Â«Â Nous demandons au monde dâ€™Ãªtre solidaire de Germain Rukuki, prisonnier
dâ€™opinion dÃ©tenu pour avoir simplement exercÃ© son droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression, et dâ€™Ã©crire une lettre appelant les
autoritÃ©s burundaises Ã  le libÃ©rer et Ã  mettre fin Ã  la rÃ©pression des dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des droits humains.Â Â»  Germain
Rukuki a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© en juillet 2017 et purge une peine de 32Â ans dâ€™emprisonnement aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable de
Â«Â rÃ©bellionÂ Â», dâ€™Â«Â atteinte Ã  la sÃ»retÃ© de lâ€™Ã‰tatÂ Â», de Â«Â participation Ã  un mouvement insurrectionnelÂ Â» et Â«Â dâ€™atteinte Ã 
lâ€™autoritÃ© de lâ€™Ã‰tatÂ Â».  En juin 2020, la Cour suprÃªme a invalidÃ© la confirmation de sa dÃ©claration de culpabilitÃ© prononcÃ©e
lâ€™annÃ©e prÃ©cÃ©dente par la cour dâ€™appel, citant des irrÃ©gularitÃ©s, et a ordonnÃ© un rÃ©examen de son recours par la cour
dâ€™appel. La date de la nouvelle audience nâ€™a pas encore Ã©tÃ© annoncÃ©e.  De nombreux dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des droits humains,
dirigeantÂ·eÂ·s de lâ€™opposition et journalistes ont fui le Burundi depuis la violente rÃ©pression des manifestations contre la
dÃ©cision du prÃ©sident dÃ©funt Pierre Nkurunziza de briguer un troisiÃ¨me mandat en 2015. Celles et ceux qui sont restÃ©s
ont Ã©tÃ© victimes de menaces et de reprÃ©sailles, notamment dâ€™agressions physiques et de disparitions forcÃ©es.  Germain
Rukuki a rejoint le mouvement de dÃ©fense des droits humains lorsquâ€™il Ã©tait Ã©tudiant, dâ€™abord comme bÃ©nÃ©vole, puis
comme employÃ© de lâ€™ACAT-Burundi, une organisation contre la torture. Lâ€™ACAT-Burundi a Ã©tÃ© suspendue en 2015, puis
dÃ©finitivement fermÃ©e en 2016, en mÃªme temps que quatre autres groupes de dÃ©fense des droits humains qui sâ€™Ã©taient
Ã©galement opposÃ©s au troisiÃ¨me mandat du prÃ©sident Pierre Nkurunziza. Germain Rukuki travaillait pour une autre
organisation au moment de son arrestation, mais sa collaboration passÃ©e avec lâ€™ACAT-Burundi a servi de base aux
accusations portÃ©es contre lui.  Chaque annÃ©e en dÃ©cembre, Ã  lâ€™occasion de la campagne Ã‰crire pour les droits, qui est
devenue le plus grand Ã©vÃ©nement de dÃ©fense des droits humains Ã  lâ€™Ã©chelle planÃ©taire, des personnes des quatre coins
de la planÃ¨te adressent des millions de lettres, de courriels, de tweets, de messages sur Facebook et de cartes postales
Ã  des personnes dont les droits humains sont menacÃ©s. Le cas de Germain Rukuki est lâ€™un des 10Â cas sÃ©lectionnÃ©s pour
la campagne Ã‰crire pour les droitsÂ 2020. Les autres cas concernent des personnes en Afrique du Sud, en AlgÃ©rie, en
Arabie saoudite, au Chili, en Colombie, Ã  Malte, au Myanmar, au Pakistan et en Turquie.  
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